
mardi 30 janvier 2024 :

LES SALAIRES ? Ce qui est possible pour eux
contre l’inflation, doit l’être aussi pour nous !
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UNSA Douanes : le syndicat 100% douaniers !UNSA Douanes : le syndicat 100% douaniers !

Le média FranceBleu nous informait ce jeudi
25 janvier que l'Assemblée nationale (AN) a
décidé d'augmenter d'un peu plus de 300€
par mois l'avance de frais de mandat
(AFM) des députés, en invoquant l'inflation.
Cette augmentation  de +5,4% par mois "vise
à répondre à la hausse des prix auxquels sont
confrontés les députés dans l'exercice de leur
mandat.” En effet, l'AFM n'est pas une
rémunération des députés : il s'agit d'une
dotation leur permettant de payer leurs frais
professionnels.

Pour l’UNSA Douanes, l’important
n’est pas de justifier s’il s’agit d’un
salaire ou d’une indemnité, mais
bien de reconnaître les effets de
l’inflation dans notre quotidien. Nous
le dénoncions le jour même de la
décision  de l’AN :
avec seulement une hausse minimale de
3,5% en 2022 plus 1,5% en 2023, puis
cinq points d’indice pour tous (24,61€
mensuels), les agents sont très loin du
compte car les salaires du public ont
malgré tout décroché de plus de 10% en
deux ans par rapport à l’inflation et par
rapport aux salaires du secteur privé.
L’inflation a ralenti, mais elle reste
bien présente en moyenne à 3,5%. Elle
est toujours très forte sur les produits
alimentaires : 12%. Et, il faut encore
supporter de nouvelles hausses en 2024.
Parmi elles, nous pouvons citer : entre
8,6% et 9,8% pour l'électricité, 8,1%
pour les mutuelles, 6% pour les
assurances, sans oublier les 100% de
plus sur les franchises médicales.

La dotation des députésLa dotation des députés
augmente de 300€, soit 5,4% par mois...augmente de 300€, soit 5,4% par mois...

...alors que nos salaires n’ont...alors que nos salaires n’ont
augmenté que de 24,61€ bruts !augmenté que de 24,61€ bruts !
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